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Décision n° 59-406-1930 Divers.

n° 59-406-1930

Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 9 septembre 1930
Numéro JO Date du numéro

n°® 406 du 30/09/1930 30 septembre 1930

TEXTE INTEGRAL

le nommé Ali Ouabeiri est agréé en qualité de planton a la poste a compter du 8 Juin 1930, Il aura droit, en cette qualité, a un

salaire journalier de 6 francs.
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